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1. Le 28 décembre 2023, le Secrétariat a reçu une note verbale de la mission permanente de 
l’Ukraine auprès de l’Agence. 

2. Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres. 
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La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne présente ses 
compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique et a l’honneur de l’informer 
des événements alarmants survenus à la centrale nucléaire de Zaporizhzhia occupée par la Russie, qui 
compromettent les sept piliers indispensables de la sûreté et de la sécurité de l’AIEA. 

Depuis le début de l’occupation par la Russie de l’installation nucléaire ukrainienne de Zaporizhzhia, en 
mars 2022, aucune opération de maintenance courante ou réparation de pièces de systèmes ou d’éléments 
importants pour la sûreté des installations nucléaires n’a été effectuée sur le site de la centrale. 

Parmi les opérations de maintenance courante qui n’ont pas été effectuées en 2022-2023 figurent 
notamment : 

- des réparations importantes sur les tranches 1, 2 et 5 ; 

- des réparations d’ampleur limitée sur les tranches 3, 4 et 6 ; 

- des réparations importantes sur les générateurs de vapeur ; 

- des réparations importantes sur les pressuriseurs, les pompes de circulation principales et les 
échangeurs de chaleur ; 

- des réparations importantes sur les groupes électrogènes diesel ; 

- d’autres activités obligatoires prévues dans les plans de maintenance et de réparation. 

La compagnie nationale d’électricité nucléaire Energoatom, seul exploitant légitime de la centrale nucléaire 
de Zaporizhzhia, estime que pour toutes les réparations importantes prévues sur les pièces principales des 
réacteurs, le volume des réparations en souffrance atteint 60 % pour les tranches 1, 4 et 5 ; 65 % pour la 
tranche 2 ; et 55 % pour les tranches 3 et 6. 

Les problèmes techniques et dysfonctionnements de la centrale sont le résultat de l’attitude irresponsable 
de l’administration d’occupation russe et des représentants de Rosatom et de Rostekhnadzor à l’égard de 
l’équipement de la centrale nucléaire ukrainienne de Zaporizhzhia. 

Lorsque les opérations de maintenance et réparations ne sont pas effectuées en temps voulu, le risque de 
défaillances supplémentaires des éléments du système de sûreté augmente, ce qui peut transformer un 
simple événement de fonctionnement en accident et ainsi exposer à des rayonnements non pas seulement 
l’Ukraine mais également des pays européens. 

La mission permanente de l’Ukraine prie le Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique de 
bien vouloir distribuer sans délai la présente note verbale à tous les États Membres de l’AIEA sous la forme 
d’une circulaire d’information. 

  



 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne saisit cette occasion 
pour renouveler au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique l’assurance de sa très haute 
considération. 
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